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Karim Lakjaa*

L’Irak, miroir
de l’humanité

L’Irak constitue un excellent révéla-
teur du sens de la marche qui est
imprimée aujourd’hui à la planète.
Cet article a pour objectif de rappe-

ler que l’Irak est soumis depuis douze ans à
une série de sanctions internationales
s’appuyant sur une quarantaine de résolu-
tions adoptées par le Conseil de sécurité
des Nations unies et dont plus d’un million
d’enfants irakiens sont morts. À cet
« embargo » s’ajoutent les sanctions unila-
térales dont la manifestation quasi-quoti-
dienne n’est autre que le bombardement du
territoire de l’Irak par des avions améri-
cains et britanniques.  Nous 1 tenterons
donc ici de rappeler certains faits. Rappel
qui peut être utile au moment où se préci-
sent les menaces d’intervention militaire en
Irak et alors que les inspecteurs des Nations
unies s’apprêtent à remettre leur rapport
au Conseil de sécurité. Nous espérons ainsi
susciter chez le lecteur une réflexion critique
et lui rappelons avant d’en venir au cœur
de notre sujet la formule de Montesquieu :
« Il ne s’agit pas tant de faire lire, mais
de faire penser. »
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L ’Irak est un pays soumis à des sanctions
sans précédent, dont un volet est le
désarmement. Nous ne reviendrons pas
ici sur les sanctions économiques, vul-

gairement appelées « embargo ». Néanmoins
avant d’aller plus loin, il est nécessaire de faire le
point sur les sanctions de manière globale. En
effet, « depuis août 1990, l’Irak est soumis à un
régime de sanctions sans précédent. Ce pays est
coupé du monde, le mot n’est pas trop fort. Ses res-
sources extérieures ont été considérablement ampu-
tées par l’entrée en vigueur de l’embargo pétrolier. Sa
souveraineté a été diminuée depuis que le Kurdistan
irakien a été soustrait à son contrôle et que deux
zones d’exclusion aérienne ont été décrétées sur son
territoire. » 2

Le discours de Douglas Hurd, secrétaire au
Foreign Office devant l’Association des conserva-
teurs du Bershire, le premier mars 1991 est une
illustration très claire de cette position anglo-
saxonne : « Le pouvoir de sanction ne doit pas être
sous-évalué. Il est bien supérieur maintenant à ce
qu’il était entre août 1990 et janvier 1991. Elles ne
pouvaient pas alors déloger l’armée irakienne du
Koweït. Mais aujourd’hui, l’étau s’est bien resserré.
Les Irakiens ne peuvent commencer sérieusement à
reconstruire leur pays sans revenus pétroliers et sans
accès à la technologie étrangère. Dans ces conditions,
les sanctions sont devenues un levier essentiel pour
obliger l’Irak à se conformer à ses obligations inter-
nationales. » 3

Le mandat de désarmement de l’Irak confié à
l’Agence internationale de l’énergie atomique
(AIEA) en Irak et de la Commission spéciale
(Unscom) remplacée en 1999 par la COCOVINU
est un « morceau » important de cette logique ten-
dant à imposer la poursuite et le prolongement de
sanctions à l’Irak, malgré son retrait du Koweït.

Ce mandat est défini pour l’essentiel dans la
résolution 687 adoptée le 3 avril 1991, par le
Conseil de sécurité 4. Analysant ce texte, l’émi-
nent juriste, Serge Sur estime que « jamais le
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conseil n’a été doté d’un système d’application aussi
étendu et précis constitué sur ses propres bases avec
le minimum de références à la Charte, mais exploi-
tant diverses institutions et instruments interna-
tionaux extérieurs associés, assemblés et projetés
dans l’action par une impulsion unique. » 5

D’autres estiment également que « l’Irak n’est
pas soumis à un embargo comme les autres mais aux
sanctions — économiques, politiques, militaires —
les plus sévères que les Nations unies aient jamais
décrétées contre un de leur membres. L’Irak est un
pays sous tutelle de l’ONU, qui applique à son gou-
vernement un régime de souveraineté limitée » 6.

Ce n’est donc pas un hasard, si « la guerre du
Golfe persique a été à l’origine du premier cas où la
communauté internationale a vigoureusement répon-
du à une infraction au Traité de non-prolifération
nucléaire (TNP). Cette réaction a pris la forme de la
résolution 687 » 7.

Le mandat défini dans la résolution 687 repo-
se sur plusieurs objectifs : mettre à jour les pro-
grammes d’armements, les détruire et empêcher
leur reconstitution.

La mise à jour des programmes
d’armement irakiens,

leur destruction
et la surveillance de l’Irak

A vec le choc pétrolier des années 1970, les
ressources de l’Irak se démultiplièrent, lui
donnant les moyens de ses ambitions.

Parmi celles-ci, certaines étaient nucléaires. Le
31 octobre 1991, il n’y a donc aucune raison
d’être étonné en lisant un article de Jean-Michel
Carradech dans L’Express, intitulé : « Irak : la
bombe existe ». Pourtant dans les rapports rendus
publics par l’AIEA, rien de tel ne figure.

En effet, il apparaît que « ni le lanceur, ni la
bombe, ni l’uranium n’étaient encore fabriqués. Ni
même l’usine d’uranium construite. Certes, les
Irakiens avaient menti et violé sans scrupule le Traité
de non-prolifération qu’ils avaient signé. Dans six
villes différentes, ils avaient construit des labora-
toires, des usines et dépensé des milliards de dollars
pour posséder l’arme nucléaire. Mais ils n’étaient ni
à un “souffle” (Libération), ni “à douze ou dix-huit
mois” ( Le Monde) de posséder la bombe. […] S’il
était à un souffle de la bombe, pourquoi Saddam
n’aurait-il pas attendu quelques mois avant de lancer
son extravagant défi à l’Occident » 8.

En janvier 1996, le député Jean-Bernard
Raimond, de retour d’Irak, écrivait : « Tout ce qui
concerne les armes de destruction massive et leur
contrôle, les missiles et avec un pourcentage à peine
plus faible les armes chimiques et biologiques est

clairement maîtrisé. » De plus, « le système de sur-
veillance et d’alerte est tout à fait au point. Un grand
nombre de sites d’observation et de caméras, des
avions U2, des satellites. Rien ne peut échapper. »
Il concluait en conséquence : « Cinq années d’un
embargo justifié à l’origine par l’agression du régime
irakien, il est difficile de penser que l’on pourra aller
beaucoup plus loin dans le contrôle du point de vue
militaire d’un pays comme l’Irak, contrôle sans pré-
cédent, surtout si l’on compare avec la situation qui
est tolérée dans d’autres pays potentiellement aussi
dangereux. » 9

Jean-Bernard Raimond tient d’autant plus faci-
lement ce discours, qu’en 1994, l’AIEA se décla-
rait « convaincue que, par suite des mesures de des-
truction, d’enlèvement et de neutralisation, qui ont été
prises jusqu’ici, il n’est matériellement plus possible à
l’Irak de produire des armes nucléaires ou des
matières utilisables dans les armes nucléaires » 10.

Quant à l’Unscom, en janvier 1993, elle esti-
mait que l’arsenal irakien de destruction massive
était pratiquement détruit 11. Le 24 janvier 1997,
Rolf Ekus annonçait que « grâce au système de sur-
veillance mis en place en Irak, nous sommes
convaincus que l’Irak ne fabrique pas de missiles de
longue portée », mais aussi ne peut « produire
l’arme atomique » 12. Le 13 avril 1998, l’AIEA réité-
rait ses affirmations selon lesquelles l’Irak a révé-
lé et détruit l’intégralité de son programme
nucléaire 13. Éric Falt, porte-parole de l’UNOCHI à
Bagdad affirmait également en mai 1998 que
« l’Irak ne constitue plus une menace militaire ».

En décembre 1998, le travail de l’Unscom et
de l’AIEA a été interrompu. Non du fait des
Irakiens, mais tout simplement pour la raison
que les États-Unis ont entrepris une opération de
bombardements à grande échelle de l’Irak met-
tant en danger la vie des inspecteurs. Face à cette
agression, Bagdad n’a pas permis le retour des
inspecteurs de l’Unscom. Celle-ci en est d’ailleurs
morte. À qui profite le plus cette interruption ?
D’autant que Scott Ritter, ancien inspecteur en
chef de l’Unscom déclarait au Chicago Tribune du
3 juillet 2000 que « Bagdad n’a plus d’armes illé-
gales depuis 1997 ».

Quoi qu’il en soit, l’état officiel du démantèle-
ment des programmes militaires irakiens selon
l’Unscom et l’AIEA (au 31 décembre 1998) est
connu :

• Le volet nucléaire
L’AIEA « a supervisé la destruction systématique

des installations, bâtiments techniques, équipements
et autres éléments interdits par le Conseil de sécurité
dans sa résolution 687 qui n’avaient pas été détruits
pendant la guerre ou n’avaient été que légèrement
endommagés. Les équipes de l’AIEA ont ordonné et
supervisé la destruction de plus de mille neuf cents
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éléments individuels ainsi que de six cents tonnes
d’alliages spéciaux utilisables dans la fabrication
d’armes nucléaires ou pour l’enrichissement de l’ura-
nium. Sur les sites nucléaires, les bâtiments où
s’effectuaient les opérations de transformation, cou-
vrant 32 500 mètres carrés, ont été démolis à l’explo-
sif, ce qui a entraîné en même temps la destruction
d’une importante quantité de matériel de haute quali-
té, qui avait été installé ou entreposé sur ces sites » 14.
« En ce qui concerne les quantités de matières utili-
sables dans les armes nucléaires (uranium haute-
ment enrichi sous forme d’éléments de combustible
nucléaire) qui se trouvaient en Irak sous le contrôle
de l’AIEA, elles ont été trouvées intactes dans leur
totalité et enlevées. » 15

• Le volet balistique
Selon l’Unscom 16, il a été procédé à la des-

truction de 48 missiles à longue portée, 14 têtes
conventionnelles de missiles, 6 lanceurs
mobiles, 28 pas de lancements non-mobiles,
32 pas de lancements non-mobiles en construc-
tion, 30 têtes chimiques de missiles, de matériels
et d’infrastructures liés aux missiles et de pièces
destinées à l’assemblage d’un super-canon.
L’Unscom a vérifié ce qu’étaient devenus les
819 missiles officiellement détenus par l’Irak et
dont une grande partie a été détruite lors du
conflit de 1991.

• Le volet chimique
Dans ce domaine, l’Unscom reconnaît avoir

éliminé : 38 537 munitions chimiques,
690 tonnes d’agents de guerre chimique,
3 000 tonnes de précurseurs chimiques,
426 machines utilisables pour la production
d’armes chimiques, 91 matériels d’analyse chi-
mique, plusieurs sites de production.

• Le volet biologique
Le bilan de l’Unscom est le suivant : destruc-

tion totale du site de production d’armes biolo-
giques situé à Al Hakam, démantèlement de plu-
sieurs types d’équipements destinés à la
production de ces armes.

Mais l’activité des inspecteurs ne s’est pas
arrêtée là ! Elle reposait aussi sur la mise en place
d’un système de surveillance de l’Irak. Robert
Kelly, fonctionnaire de l’Agence est très clair :
« Nous avons détruit ce que nous avions à détruire,
maintenant nous avons à prévenir. » 17 En effet,
l’Agence estimera « qu’avec l’établissement à la fin
d’août 1994 d’une présence continue de l’AIEA — le
groupe de contrôle nucléaire — tous les éléments du
plan étaient en place et que le plan était opération-
nel » 18 : relevé radiométrique périodique, sys-
tèmes de surveillance vidéo, notamment.

La résolution 1051, adoptée le 27 mars 1996,
complétera ce dispositif par la mise en place d’un
mécanisme de contrôle des importations de
l’Irak dans la cadre défini par la section C de la
résolution 687 de 1991. Il s’agit donc d’un texte
qui accroît les obligations pesant sur l’Irak 19, et
qui par conséquent renforce une nouvelle fois les
pouvoirs de l’Unscom et de l’AIEA dont la mis-
sion semble indéfinie dans le temps.

L’Unscom a disparu. Néanmoins, l’Irak demeu-
re bien soumis à un mécanisme drastique de sur-
veillance et de contrôle unique en son genre.

Le droit international :
reflet des rapports de forces

entre États
La nouvelle guerre préparée par Georges

W. Bush n’est neuve que par ses habits. Elle n’est
qu’une phase supplémentaire de la guerre du
Golfe de 1990-1991. Les similitudes entre
1990-1991 et 2002-2003 sont d’ailleurs fortes.

Il y a douze ans, l’Irak possédait en théorie la
quatrième armée du monde. Au sujet de cette
dernière, un constat s’impose : « Plus on s’éloigne
du conflit, plus de voix se font entendre pour déclarer
que derrière l’écran de fumée de la propagande pré-
sentant l’armée irakienne comme la quatrième du
monde et disposant de l’arme atomique, derrière les
gesticulations intimidantes du début (occupation du
Koweït) puis les rodomontades des armées étrangères
personnalisées, par médias interposés, par le général
Schwartzkopf (Desert Storm), il n’y avait personne à
affronter. Ce n’était qu’un semblant d’armée, peut-
être 200 000 ou 250 000 hommes et non les
500 000 annoncés à grand son de trompe, que l’Irak
opposait aux alliés en terre koweïtienne, un agglomé-
rat de troupes mal entraînées, dépourvues du matériel
indispensable, mal approvisionnées et délibérément
sacrifiées par le pouvoir irakien. » 20

Rappelons-nous ce que le général
Schwartzkopf dira des Scuds irakiens : « Du point
de vue militaire, c’était l’équivalent d’un unique
avion larguant au jugé une unique petite bombe —
terrible, certes, pour celui qui a la malchance de se
trouver dessous, mais, dans le contexte général d’une
guerre, rien de plus qu’un moustique. » 21 Il recon-
naîtra également ceci : « La première bombe que
nous avons lâchée sur Bagdad avait une puissance
explosive équivalente à celle de la totalité des Scud
qu’ils ont lancés. » 22

Aujourd’hui, l’Irak (malgré les destructions de
1991, de 1993, de 1998 et les conséquences de
l’embargo) serait à quelques enjambées de la pos-
session d’armes de destruction massive. Cette
situation justifierait une intervention…
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Le philosophe allemand Karl Jaspers a écrit, il y a mainte-
nant quarante ans que « l’ONU représente le simulacre de
communication par où les grandes puissances cachent ce
qu’elles veulent faire […] Les États utilisent cette scène pour se
composer un visage en face de l’opinion publique mondiale et
duper l’adversaire par ce jeu. Le tout est un masque derrière
lequel chacun fait ce qu’il veut, lorsque sa force et la chance
offerte par la situation le lui permettent. » 1

Il est fort probable que Georges W. Bush n’a jamais
entendu parlé de Karl Jaspers. Néanmoins, instinctivement, il
est certainement « jasperien ». En faisant mine de passer
sous les fourches caudines du Conseil de sécurité matériali-
sées en l’espèce par les objections françaises, chinoises et
russes, il se présente comme un homme qui donne une
chance à la paix. Son père en son temps, nous a servi, lui
aussi, ce récital dont le moment ultime n’est autre que le
déchaînement du feu et du fer.

La résolution 1441 n’empêchera pas la nouvelle guerre
de se produire. Elle illustre cette réalité qui faisait dire à Karl
Jasper « l’ONU, cette institution qui prétend servir à mettre
hors du monde la violence, est pour sa part un déguisement de
la violence ».

Dès le 27 novembre 2001, le président George W. Bush,
profitant de la situation résultant de la destruction des Twin
Towers, menaçait ouvertement l’Irak en déclarant qu’il
« constitue un objectif légitime de la guerre contre le terrorisme ».
Or, à ce jour, rien ne prouve l’implication de l’Irak dans ces
actes terroristes. Faute de preuve et de pouvoir par consé-
quent criminaliser Bagdad, Bush Junior a été contraint de
faire appel à des arguments spécieux, comme ce fut le cas à
l’occasion de son discours sur l’État de l’Union, prononcé en
janvier 2002 devant le peuple américain et sa représenta-
tion politique.

Selon, le président des États-Unis, l’Irak doit être puni en
raison de son appartenance à un « axe du mal », « un axe
diabolique » dans lequel figurent également l’Iran et la Corée
du Nord. Est-ce un délit international ? Des sanctions pour
appartenance diabolique sont-elles prévues dans la Charte
des Nations unies ? N’est-ce pas là un procès en sorcellerie
digne de ceux du Moyen Âge ? Ces paroles appartiennent-
elles réellement au chef de la Nation occidentale la plus
moderne et la plus puissante ? Une telle évocation du diable,
un tel appel à l’irrationnel ne seraient-ils pas plus logiques
dans la bouche d’un taliban, dans celle d’un islamiste pales-
tinien ou de toute autre personne qui pense à tort ou à rai-
son que l’Amérique est un grand Satan ?

Ce paradoxe apparent n’en est pas un à lire Noam
Chomsky que le New-York Times célèbre comme le plus
grand intellectuel américain encore en vie. En effet, dans

Autopsie des terrorismes, il nous apprend ceci « les États-Unis
constituent en fait, l’une des cultures les plus religieuses, les plus
extrêmes et fondamentalistes au monde ».

Poussant son raisonnement jusqu’au bout et après avoir
rappelé que les États-Unis ont agressé depuis 1945 à vingt-
sept reprises d’autres Nations, il constate ceci : « Les États-
Unis s’arrogent le droit d’user unilatéralement de la force quand
ils le souhaitent. » Il conclue que « dans la majeure partie du
monde, les États-Unis sont considérés comme un grand pays
terroriste, ce qui n’est pas sans fondement ».

Il ne s’agit pas là d’une analyse isolée aux États-Unis.
Ramsey Clark, à la tête d’International Action Center et ancien
ministre de la justice, affirme : « Le militarisme américain est
affranchi de tout contrôle. Il frappe où et quand il le choisit. »

Le sort réservé à l’Irak par les États-Unis renvoie in fine à
deux questions indissociables l’une de l’autre : où vont les
États-Unis et avec eux où va le monde ?

Pour y répondre et en guise de conclusion, nous ferons
appel à deux universitaires. Commençons par Michael Sthol,
chercheur américain en science politique, qui nous fournit
une première piste : « L’utilisation ou la menace de d’utili-
sation de la force par les grandes puissances sont habituelle-
ment décrites comme de la diplomatie coercitive et non comme
une forme de terrorisme. » Or ajoute Michael Sthol, cette
menace ou l’utilisation de la violence poursuit « des buts qui
devraient être décrits comme terroristes s’il ne s’agissait pas de
grandes puissances ». Cet extrait est issu d’un ouvrage oublié
à l’issue de la guerre du Golfe et dont le titre en dit long : Du
terrorisme d’État occidental.

Les terroristes ne seraient donc pas seulement là où on
croit les voir. Les menaces adressées à l’Irak, notamment par
le biais de la résolution 1441, sont ainsi une exemplification
dramatique et porteuse du danger « d’une fuite en avant vers
un monde qui se trouverait progressivement militarisé à l’extrê-
me avec toutes les conséquences que cela pourrait avoir pour
les sociétés développées » comme le souligne l’éminent pro-
fesseur de droit international, Jean-Pierre Colin, dans son
dernier ouvrage, Rituel pour un massacre.

De Kaboul, à Bagdad en passant par Moscou,
Washington ou même par Sangate, l’humanité s’enfonce
ainsi, chaque jour davantage, dans la violence généralisée,
l’autoritarisme, et à terme le totalitarisme universel.

Karim Lakjaa

1) Karl Jaspers, La Bombe atomique et l’avenir de l’Homme,
Buchet Chastel, 1963, page 287.

Résolution 1441 de l’ONU :
victoire diplomatique

ou masque de légitimité internationale



En 1990-1991, la guerre du Golfe nous a été
vendue au nom du droit international. Le
11 septembre 1990, devant le Congrès américain,
Georges Bush (père) annonçait même au monde,
alors en pleine guerre du Golfe, qu’un « nouvel
ordre mondial peut émerger ; Une nouvelle époque,
plus libre de menaces et de terreurs, plus forte dans la
quête de la paix, une ère dans laquelle les Nations du
monde — Est et Ouest, Nord et Sud — peuvent pros-
pérer et vivre en harmonie ».

Onze années plus tard, par un jour terrible, le
11 septembre 2001, le fils pouvait dresser
l’inventaire de l’héritage paternel. Peut-être
auraient-ils (le père et le fils) dû écouter un peu
mieux ce monde arabe qu’ils méprisent, humi-
lient, manipulent, à leurs profits (pétroliers
notamment).

Dès 1998, Tarek Aziz professait : « S’il y a
désordre dans le monde arabe, vous en payerez les
conséquences dans les rues de Paris, Marseille et de
Bordeaux. L’Amérique, elle ne sera pas touchée. Il y a
des musulmans qui vivent en France comme des
Français. Il y a une intégration entre les peuples.
mais cela est dangereux si les relations ne sont pas
fondées sur le droit, la justice et la compréhension. »

Plus tôt, Burhan Ghalioun nous annonçait en
1991 : « Nous nous souviendrons de la guerre du
Golfe comme d’une répétition générale inaugurant
l’ère des grands affrontements qui vont modifier radi-
calement, et plus tôt que nous ne le pensons, les don-
nées stratégiques mondiales, en particulier dans le
bassin méditerranéen. Sortant nécessairement dimi-
nué et amoindri politiquement et économiquement,
de cette dernière épreuve mondiale, le monde occiden-
tal fera difficilement face à la montée irrésistible,
matérielle et morale de ce monde pauvre qui n’a réel-
lement plus rien à perdre. » 23

Ces mots sont devenus notre réalité. Les
chocs évoqués par Bhuran Ghalioun et Tarek
Aziz sont arrivés, même s’ils différent quelque
peu de leur proclamation.

Ils sont le terrible pendant d’un mécanisme
tout aussi violent et dont l’expert militaire fran-
çais Alain Faure-Dufourmantelle nous livre le res-
sort : « Le monde serait entré dans une époque où
une morale variable, ajustée en fonction des intérêts
du moment, pourrait être décrétée par l’hyperpuissan-
ce et lui permettre de monter impunément des opéra-
tions punitives contre des États perturbateurs ou
adroitement présentés comme tels. […] Quels pays
pourraient avoir la certitude d’être à l’abri d’habiles
campagnes de calomnies. »

Le droit international est bel et bien le reflet
des rapports de forces entre États et entre
nations. Les faibles (irakiens, palestiniens et
tchétchènes) subissent la volonté des forts…

K. L.
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